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Les politiques de lutte contre la traite des personnes axées sur les pratiques policières plutôt que 

les droits de la personne sont préjudiciables aux travailleurs du sexe 

1. La rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes des Nations Unies a mentionné que « les 

mesures visant à combattre la traite des personnes ne doivent pas supplanter la nécessité d’établir des 

mesures efficaces en vue de protéger les droits de la personne des travailleurs du sexei ». Le rapport 

du Comité doit donc tenir compte des façons dont la criminalisation du travail du sexe et l’utilisation de 

politiques xénophobes en matière d’immigration dans le but de cibler des personnes en situation 

précaire, de les surveiller, de les détenir et d’en limiter la génération de revenus, ont pour effet de créer 

les conditions structurelles qui ouvrent la porte à l’exploitation de la main-d’œuvre et la traite des 

personnes. 

 

2. Différents organismes de défense juridique et de défense des droits de la personne soutiennent que les 

efforts de lutte contre la traite des adultes ont souvent été déployés pour justifier la criminalisation du 

travail du sexe, l’élargissement des politiques strictes en matière d’immigration, le renforcement de la 

surveillance frontalière, les tactiques policières discriminatoires fondées sur le profilage racial, ainsi que 

les descentes policières répressives dans les espaces de travail du sexe hors rue et autres 

établissements de travailleurs migrants, qui ont une incidence négative sur les communautés 

autochtones, noires, asiatiques, musulmanes et immigrantesii. 

 

3. Il est bien établi que le travail du sexe constitue une source bienvenue de revenus pour de nombreuses 

personnes qui sont systématiquement exclues du marché du travail et qui cherchent à atteindre la 

réalisation de soiiii, y compris des membres de communautés racialisées et migrantes, ainsi que des 

personnes handicapéesiv. Pourtant, le préambule de la Loi sur la protection des collectivités et des 

personnes victimes d’exploitation (LPCPVE) vient promouvoir la notion selon laquelle la « prostitution » 

relève intrinsèquement de l’exploitationv. Comme les notions de travail du sexe et d’exploitation sexuelle 

sont souvent amalgamées, les lois de lutte contre la traite des personnes sont souvent utilisées comme 

prétexte pour mener des enquêtes sur les travailleurs du sexe et leurs entreprises, ce qui vient 

compromettre des sources importantes de revenu et de stabilité pour les travailleurs du sexe et leurs 

personnes à charge. 

 

4. En octobre 2017, par exemple, un rapport soumis au Conseil municipal de Toronto indiquait que 25 % 

des 410 centres holistiques de Toronto représentaient un risque pour la santé, la sécurité et la 

communauté, notamment en lien avec la traite des personnes. Les recherches menées par Butterfly 

(un réseau de soutien des travailleurs du sexe asiatiques et migrants) ont permis de constater que les 

inspections des centres holistiques menées en vertu d’un règlement municipal ont augmenté de 212 %, 

et que les travailleurs ciblés par ces mesures d’application de la loi étaient principalement des 

personnes racialisées (des travailleurs migrants et des femmes asiatiques), qu’elles fournissaient ou 

non des services sexuelsvi. 

 

5. Comme l’indique le rapport de Pivot de 2016 intitulé « Evaluating Canada’s Sex Work Laws: The Case 

for Repeal », les agences frontalières, comme l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC), 
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exercent un large éventail de pouvoirs d’entrée, en plus des services de police et d’application des 

règlements municipaux qui effectuent des descentes dans les établissements hors ruevii. L’exercice 

accru des pouvoirs des forces de l’ordre dans le cadre de ces efforts de lutte contre la traite des 

personnes a pour effet d’accroître les interventions policières envers les travailleurs du sexe, ainsi que 

leur harcèlement et leur détention illégale, avec des répercussions néfastes sur leurs droits à l’égalité, 

à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne, qui sont protégés en vertu des articles 7 et 15 de la 

Charte. 

 

6. Les préjudices qui découlent des efforts de lutte contre la traite des personnes dirigés par la policeviii 

doivent être compris dans le contexte de la marginalisation systémique et des répercussions néfastes 

de la surveillance et de la criminalisation accrues des travailleurs du sexe selon le recoupement des 

facteurs identitaires, comme la race, le genre, le handicap ou le statut de citoyenneté. 

L’interdiction tous azimuts du travail du sexe dans le contexte de l’immigration vient miner la sûreté 

et la sécurité des communautés migrantes et amplifie le risque d’exploitation 

7. Comme de nombreux chercheurs féministes antiracistes l’ont mentionné, les tendances à la hausse de 

la migration à travers le monde découlent des systèmes de mondialisation, du néolibéralisme et des 

pressions du marchéix. Ces facteurs ont entraîné le déplacement et la dépossession des communautés 

de couleur, ce qui limite leur capacité à subvenir à leurs besoins et à ceux de leurs famillesx. La littérature 

spécialisée démontre que les changements mondiaux dans les politiques d’immigration ont 

concrètement eu pour effet d’empêcher une vaste majorité des communautés migrantes et pauvres du 

monde d’accéder au statut de résident permanentxi. 

 

8. Le Canada a créé encore plus d’obstacles pour les communautés migrantes en inscrivant des 

interdictions tous azimuts du travail du sexe dans son système d’immigration. Ces interdictions, 

conjointement à la précarité sur le plan du travail et du statut d’immigration, sont une partie intégrale 

des conditions qui rendent les communautés déjà criminalisées susceptibles d’être les victimes de 

différents abus, d’oppressions systémiques et d’exploitationxii. 

 

9. Dans le cadre du Plan d’action fédéral de lutte contre la traite de personnes, le ministère de la 

Citoyenneté et de l’Immigration a établi des Instructions ministérielles indiquant aux agents 

d’immigration de ne pas traiter les demandes de permis de travail des personnes cherchant un emploi 

dans « lequel il existe des motifs raisonnables de soupçonner que certains travailleurs risquent d’être 

victimes d’exploitation sexuelle ». Les secteurs inclus en ce sens sont les bars de danseuses et de 

danseurs nus, les services d’escortes et les salons de massagexiii. Concrètement, cette instruction 

empêche les travailleurs du sexe d’accéder à un visa temporaire, qui leur était accessible depuis les 

années 1960 en vertu du Programme des travailleurs étrangers temporairesxiv. 

 

10. Le Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés (RIPR) vient redoubler l’interdiction pour 

les travailleurs migrants temporaires de participer à des emplois associés au travail du sexe, qui 

recouvre notamment « des activités de danse nue ou érotique, des services d’escorte ou des massages 

érotiques xv  ». Les répercussions de ces dispositions et des activités d’application de la loi sur 

l’immigration connexes, qui comprennent l’arrestation, la détention et la déportation, sont largement 

documentées par les organismes dirigés par des migrantsxvi. 

 

11. Dans son examen de la LPCPVE de 2022, le Comité permanent de la justice et des droits de la personne 

a déterminé que les dispositions du RIPR « expose[nt] injustement les travailleuses et travailleurs du 

sexe migrants à un risque élevé de violence et de danger en les empêchant de signaler ces incidents 
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sans crainte d’être expulsés » et a recommandé de les abroger. Ces dispositions sont toutefois encore 

en vigueurxvii. 

 

12. Cette stratégie prohibitionniste reproduit les préjudices de criminalisation reconnus comme 

anticonstitutionnels par la Cour suprême du Canada dans l’affaire Bedford, c’est à dire : créer des 

obstacles au signalement de la violence par crainte de répercussions punitives (y compris la 

déportation), empêcher le recours aux mesures de sécurité, comme le travail hors rue et les employés 

de sécurité, et forcer les travailleurs du sexe à mener leurs activités en secret. 

 

13. Les articles 7 et 15 de la Charte protègent les droits fondamentaux à la dignité, à l’autonomie et à la 

une égale protection de la loi. Ces protections s’étendent aux droits des travailleurs migrants à des 

conditions de travail sûres et sécuritaires. Les interdictions visant le travail du sexe prévues au RIPR 

viennent miner ces droits et doivent être abrogées. 

Les stratégies qui ciblent les préjudices auxquelles les femmes, les filles et les personnes de 

diverses identités de genre font face doivent aborder les causes profondes de la violence 

interpersonnelle et structurelle 

14. Comme il est mentionné précédemment, les interdictions qui visent le travail du sexe dans le contexte 

de l’immigration donnent un pouvoir important aux services de police, aux organismes frontaliers et aux 

clients potentiellement violents : la menace de l’arrestation ou de la déportation peut être maniée de 

façon extrêmement dangereuse. Il est impératif que les régimes juridiques qui affectent la sécurité et 

les droits fondamentaux des communautés migrantes évitent de créer plus d’obstacles au signalement 

de la violence et de l’exploitation. 

 

15. La priorité singulière accordée aux stratégies de lutte contre la traite des personnes dirigées par la 

police a pour effet d’obscurcir la réalité sociale, où les communautés de migrants et de travailleurs du 

sexe indiquent que la police est la source de violence et de préjudice à laquelle elles font face le plus 

souvent. C’est un fait bien documenté que la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et les forces 

policières ont connu des échecs systémiques dans la protection des femmes, des personnes 

bispirituelles et des personnes de diverses identités de genre contre la violence perpétrée par les 

hommes et les forces étatiques au sein de leurs communautés, ce qui comprend les formes flagrantes 

de violence sexuelle, d’agressions et de traite des personnesxviii. 

 

16. Par ailleurs, un rapport de sondage de 2022 réalisé par un programme communautaire de services de 

lutte contre la violence confirme que la persistance du racisme, de la transphobie et de la misogynie au 

sein des forces de l’ordre canadiennes a pour effet de dissuader les survivants de signaler la violence 

fondée sur le genrexix. 

 

17. Dans le même ordre d’idée, une évaluation des besoins des travailleurs du sexe réalisée en 2023 a 

permis de déterminer que 38 % des travailleurs du sexe ont signalé à la police des préjudices non liés 

au travail du sexe, et que 40 % des participants dans cette situation n’ont pas reçu d’aide de la police 

en vue de régler ces préjudicesxx. 

 

18. Dans cette optique, nous exhortons le Comité à adopter des stratégies fondées sur les données 

probantes dans le cadre d’une réforme politique qui aborde la cause profonde de la violence fondée sur 

le genre, qui reconnaît les solutions de rechange aux services de police dirigées par les pairs, et qui 

met l’accent sur les expériences des survivants de couleur, ce qui comprend notamment les 
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recommandations stratégiques découlant du rapport intitulé Colour of Violence, qui porte sur les 

pratiques exemplaires et les services de prévention de la violencexxi. 

Recommandations de politiques 

1. Abroger les dispositions de la LPCPVE et du RIPR qui criminalisent le travail du sexe et le statut 

d’immigrant. 

2. Contester le narratif discriminatoire et stigmatisant en procédant à l’audit de toutes les lois en vue 

d’éliminer l’amalgame entre le travail du sexe et la traite des personnes. 

3. Investir dans un filet de sécurité sociale qui fournit un soutien au revenu adéquat et des salaires décents 

afin de rehausser les conditions de vie matérielles des femmes, des jeunes et des personnes de 

diverses identités de genre, particulièrement pour les communautés de couleur et les personnes 

handicapées. 

4. Écouter les survivants de la violence fondée sur le genre et investir dans des soutiens basés sur une 

élaboration de politiques fondée sur les données probantes. 

À propos de la Pivot Legal Society 

La Pivot Legal Society travaille en partenariat avec les collectivités touchées par la pauvreté et 

l’exclusion sociale afin de cerner les priorités et de trouver des solutions aux problèmes complexes 

de droits de la personne. Notre travail est axé sur cinq domaines stratégiques : la criminalisation et 

les services de police, les politiques en matière de drogue, la lutte contre la stigmatisation, l’itinérance 

et les droits des travailleurs du sexe. 

À propos de la PACE Society 

La PACE Society est un organisme situé à Vancouver, dans le secteur est du centre-ville, créé par, 

avec et pour les travailleurs du sexe de tous les genres, afin de soutenir, défendre et éduquer ces 

personnes tout en défendant leurs droits. L’organisme cherche à améliorer la santé, la sécurité et 

l’autonomie de ses membres en faisant respecter leur droit à l’autodétermination et en répondant à 

leurs besoins autodéclarés. 
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